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Dépôt : Marc Lies 
Groupe politique CSV

La Chambre des Députés

• constatant que l'enveloppe financière disponible pour les participations étatiques 
accordées aux communes dans le cadre du Pacte Logement 2.0 est calculée en fonction 
du nombre de logements abordables créés sur le territoire de la commune;

• constatant que les communes ont droit à une participation étatique pour la réalisation 
de projets visant les objectifs du Pacte logement à partir du moment où elles ont signé 
une convention de mise en oeuvre ;

• prenant acte que les projets que la commune entend réaliser dans le cadre du Pacte 
Logement 2.0 doivent se situer dans une des trois catégories suivantes :

Catégorie 1 : Acquisition d'immeubles pour la réalisation d'équipements publics 
et collectifs ou pour la réalisation de logements subventionnés dans le cadre des 
aides à la pierre de l'Etat, ainsi que leur entretien.

Catégorie 2 : Cadre de vie et rénovation urbaine valorisant la qualité de vie des 
habitants de la commune,

Catégorie 3 : Ressources humaines, communication et dynamiques sociales 
nécessaires à l'administration communale par exemple pour des études à 
caractère stratégique, pour la communication avec les citoyens dans le cadre du 
Pacte logement et pour le renforcement de la participation citoyenne ;

• constatant que la dotation budgétaire doit être répartie de façon équilibrée parmi des 
projets entrant dans les trois catégories susmentionnées;

Invite le Gouvernement

à prévoir dans les conventions à signer entre l'Etat et les communes dans le cadre du 
Pacte Logement 2.0 la réalisation toutes les quatre années d'un bilan intermédiaire qui 
fournisse le détail sur l'utilisation de la contribution financière accordée selon les trois 
catégories susmentionnées soit un premier rapport fin 2022, un deuxième pour la
période allant de 2022 à 2026 et un troisième visant laüériode 2026 à 2030 et à dresser 
un bilan de clôture en 2032.


